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MESSAGE 

 

Veuillez prendre note que le projet pilote qui permettait à certaines commissions scolaires de 

mettre en place des mesures d’adaptation, lors de l’administration des épreuves en formation 

professionnelle (FP), sans devoir obtenir l’autorisation de la Direction de la sanction des 

études (DSE), prendra fin le 30 juin 2019. 

 

Nouvelles modalités pour l’ensemble des organismes scolaires 

 

L’analyse de ce projet pilote a permis au ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 

supérieur d’établir des modalités concernant les mesures d’adaptation pour l’évaluation des 

apprentissages en FP. Celles-ci s’appliqueront dans l’ensemble des organismes scolaires : 

 

 À partir du 1er juillet 2019, plusieurs mesures d’adaptation lors des épreuves en FP 

pourront être mises en place par tous les organismes scolaires, et ce, sans devoir obtenir 

l’autorisation de la DSE. À la page suivante, vous trouverez la liste de ces mesures qui 

a été dressée par le Ministère en collaboration avec des représentants de plusieurs 

commissions scolaires. 

 Toutes les mesures d’adaptation qui n’apparaissent pas sur cette liste devront, avant 

d’être mises en place pour l’évaluation des apprentissages, faire l’objet d’une demande 

d’autorisation adressée à la DSE par la personne responsable de la sanction des études 

de l’organisme scolaire. 

 

Valeurs fondamentales  

 

La mise en place de mesures d’adaptation lors des épreuves en FP implique que les 

intervenants du Ministère et des organismes scolaires manifestent à l’égard des élèves ayant 

des besoins particuliers une bienveillance qui n’exclut pas l’exigence. Un tel équilibre rend 

incontournable l’intégration de trois valeurs fondamentales : 

 

 Atténuer les obstacles liés à un trouble d’apprentissage ou à un handicap, pour 

permettre à l’élève de démontrer ses compétences. 

 Respecter l’épreuve telle qu’elle est conçue, en l’administrant dans son intégralité et 

en maintenant les questions ou les tâches à accomplir selon les exigences formulées. 

 Assurer la pratique autonome du métier en faisant en sorte que l’élève accomplisse 

l’ensemble de ses tâches seul. 

 

 



  NUMÉRO :    18-19-44 

 
LISTE DES MESURES D’ADAPTATION 

 

POUVANT ÊTRE MISES EN PLACE POUR L’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES EN FP 

 

SANS DEVOIR OBTENIR L’AUTORISATION DE LA DSE  

 

 

 Prolongation de la durée prévue de l’épreuve jusqu’à un maximum équivalant au 

tiers du temps normalement alloué. 

 

 Passation de l’épreuve dans un endroit adapté à la problématique de l’élève, tout 

en s’assurant que l’épreuve se déroule sous surveillance. 

 

 Utilisation de coquilles ou de bouchons pour couvrir les bruits ambiants et favoriser 

la concentration de l’élève. 

 

 Utilisation d’un appareil permettant uniquement l’écoute de la musique. Celui-ci 

ne doit pas donner accès à Internet, ni à aucune autre source d’information ou de 

communication avec autrui. 

 

 Utilisation d’un ordinateur en respectant les trois conditions suivantes : accès à 

Internet uniquement lors des épreuves pour lesquelles cet usage est prévu, possibilité 

d’utiliser un logiciel de correction seulement pour les épreuves qui le prévoient et 

absence de communication entre les postes d’un réseau.  

 

 Utilisation d’un outil d’aide à la lecture et à l’écriture. Toute fonction de 

reconnaissance vocale doit être désactivée pendant la durée totale de l’épreuve lorsque 

la compétence à écrire est évaluée. Les logiciels de traduction ne peuvent être utilisés, 

à moins que les règles de l’épreuve les permettent. 

 

 Utilisation de divers appareils permettant d’écrire afin de pallier un handicap.  

 

 Utilisation d’un magnétophone permettant à l’élève de donner ses réponses lorsque 

la compétence à lire ou à écrire n’est pas requise pour accomplir la tâche. 

 

 Utilisation d’une calculatrice simple et non scientifique. 
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